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Bulletin no 422 Le 16 décembre 2022 

Mise en veilleuse de la livraison du courrier de 
quartier de Trans-Continental à Montréal et à 

Québec 
Dès le 19 décembre prochain, à Montréal et à Québec, les factrices et facteurs ne 
seront plus tenus de livrer le courrier de quartier de Trans-Continental dans sa forme 
actuelle. En effet, Postes Canada a mis en veilleuse la livraison de cet envoi à la suite 
de fortes pressions de la part du Syndicat. À Montréal, la livraison a commencé durant 
la semaine du 17 octobre dernier, et à Québec, vers le 13 décembre dernier. Avant 
d’amorcer la livraison, Postes Canada n’a aucunement consulté la section locale de 
Québec.   

Quand elle a donné le feu vert à la livraison, Postes Canada l’a fait sans s’assurer au 
préalable de la mise en place des mesures nécessaires à la protection de la santé et de 
la sécurité des membres et à la prévention d’une surcharge de travail. En plus de ses 
préoccupations en matière de santé et de sécurité, le Syndicat a exprimé ses 
inquiétudes quant aux conséquences financières, structurelles et environnementales 
de la livraison de ce courrier de quartier.       

Des représentantes et représentants de la section locale de Montréal, de la région du 
Montréal métropolitain et du bureau national ont mis les bouchées doubles pour 
attirer l’attention sur la situation. Ils ont suivi son évolution de près, ont soutenu les 
membres tenus d’effectuer cette livraison, et ont exigé des réponses de la part de 
Postes Canada. Le Syndicat se réjouit de constater que Postes Canada a compris les 
enjeux de santé et de sécurité qui en découlaient, ce qui a permis aux parties d’en 
arriver à une entente. La livraison du courrier de quartier de Trans-Continental ayant 
été mise en veilleuse, les parties vont discuter de la possibilité de définir des solutions 
à long terme qui protégeront à la fois les travailleurs et travailleuses des postes et le 
service postal.      

Solidarité, 

 
Carl Girouard 
Dirigeant national des griefs 
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